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[ARTICLE 565.]

de la servitude de puiser de l'eau, ou de paciige et autres sem-
blables, il résulte de la condition ajoutée à l'article 700, que
les héritiers du propriétaire dominant ne pourraient prendre
plus d'eau, ou conduire au pacage plus de têtes de bétail, que
le défunt n'avait droit de le faire lui-même, si i'augmentation
était nuisible à celui qui doit la servitude.

De l'indivisibilité des servitudes, il résulte encore, comme
le dit l'article 709, que tant que le fonds dominant appartient
à plusieurs par indivis, la jouissance ou la minorité de l'un
empêche la prescription à l'égard de tous. Telle est aussi la
disposition de la loi 16, ff. quemad. servit, amitt.

Mais si le fonds dominant était partagé, pour lors, malgré
l'indivisibihté des servitudes, la prescription pourrait être

acquise contre celui qui îi'en aurait pas usé, quoiqu'elle fût

conservée cà l'çgard de ceux qui en auraient joui, et la perte
de celui qui l'aurait perdue n'accroîtrait pas même aux autres,
si la servitude n'était pas indivisible de sa nature. Dictâ^ 1. 16,

inf.

Il y a en effet des servitudes qui sont indivisibles de leur
nature, comme celles d'appui, parce qu'on ne peut pas appuyer
et n'appuyer pas

;
et c'est à celles-là, relativement à la pres-

cription, que s'applique pleinement le principe de l'indivi-

sibilité.

Mais hors le cas des servitudes individues de leur nature,
et toutes les fois que l'utilité peut en être divisée, rien n'em-
pêche qu'elles ne puissent être prescrites par partie. Ainsi,
si j'ai le droit d'aller prendre du sable et de la pierre dans le

fonds du voisin, et que pendant trente ans je ne prenne que
du sable, je serai privé du droit de tirer de la pierre. Si j'ai

le droit de pacage dans telle et tel fonds de mon voisin, et

que je ne mène mes bestiaux que dans le premier, je perdrai
le droit de les mener dans l'autre; si j'ai même le droit de
passer dans le fon:Is de mon voisin pendant le temps des mois-
sons et des vendanges, et que je n'y passe que dans le temps
des vendanges, je perdrai le droit d'y passer dans le temps des
moissons

;
ainsi de tous les autres cas, où nous avons dit que


